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Le Beccaria, un webzine publié deux fois par année, est une publication 
officielle de l’Ordre professionnel des criminologues du Québec (OPCQ) qui 
permet d’approfondir des sujets nommés au bénéfice de ses membres et 
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à jour sur leur pratique, à intéresser le public aux réalités du métier, à faire 
rayonner la�profession et à informer la population de la mission de l’Ordre.
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Mot de la 
Présidente

Josée Rioux,  
criminologue

Présidente de l’Ordre professionnel  
des criminologues du Québec

C'est avec un immense plaisir que je vous 
propose cette 11e édition de notre webzine 
consacrée à un thème d'une importance 
capitale : Droit, éthique et déontologie . Il 
est important de réfléchir sur ces principes 
fondamentaux qui guident notre discipline. 
Dans un monde en constante évolution, où 
les enjeux juridiques et éthiques deviennent 
toujours plus complexes, il est primordial 
d'affirmer notre engagement envers une 
criminologie responsable et intègre.

Avant d’aborder ce thème plus en 
profondeur, je tiens à souligner que l’Ordre 
célèbre déjà ses�10 ans de création ! En une 
décennie, nous avons travaillé à favoriser 
la protection du public, à faire connaitre 
notre belle profession, à bonifier notre 
programme de formation et à développer 
une reconnaissance de plus en plus 
importante dans le système professionnel. 
Grâce à l’engagement de ses criminologues 
passionnés, l’Ordre a su faire sa place et 
regarde vers l’avant avec des�perspectives 
d’avenir�plus que stimulantes ! Dix ans, 
c’est le moment parfait pour souligner tout 
le chemin parcouru et se réjouir de ce qui 
s’en vient. L’avenir est prometteur, et la 
criminologie n’a jamais été aussi dynamique !

En lien avec le thème, la criminologie se 
situe au carrefour de plusieurs disciplines, 
intégrant des approches juridiques, 
sociologiques, psychologiques et 
politiques. Cette interdisciplinarité rend 
nécessaire une réflexion approfondie sur 
les règles qui encadrent notre pratique. 
Comment concilier le respect des droits 
fondamentaux avec l'impératif de justice ? 
Comment s'assurer que nos recherches 
et nos interventions respectent les 
principes d'équité, de confidentialité et de 
responsabilité sociale ? Ces questions ne 
sont pas que théoriques : elles se posent 
concrètement dans notre travail quotidien.

L'importance du droit en criminologie

Le droit est la pierre angulaire de la 
criminologie. En tant que science de l'analyse 
du crime et des réponses sociétales qui 
lui sont apportées, la criminologie ne peut 
se détacher des cadres juridiques qui 
structurent nos sociétés. Les lois pénales, 
les procédures judiciaires, les droits des 
justiciables et des personnes victimes 
sont autant d'éléments qui orientent 
nos interventions et nos recherches. 
Or, ces dispositifs ne sont pas figés : 
ils évoluent avec les transformations 
sociales, les nouvelles formes de 
criminalité et les avancées scientifiques.

La récente montée des enjeux liés à la 
cybercriminalité, aux violences systémiques 
ou encore aux questions de justice 
réparatrice témoigne de cette mutation 
perpétuelle du droit. Dans ce contexte, les 
criminologues doivent s'assurer de toujours 
actualiser leurs connaissances juridiques 
afin de proposer des analyses pertinentes 
et conformes aux exigences de justice.

L'éthique, un pilier de notre discipline

Si le droit encadre nos pratiques, l'éthique 
en constitue l'âme. Au-delà du respect 
des textes législatifs, il nous incombe 
d'adopter une posture professionnelle 
intègre, respectueuse des valeurs humaines 
et attentive aux défis posés par nos 
interventions. L'éthique en criminologie 
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suppose une réflexion continue sur les limites 
de notre action, sur les risques de biais dans 
nos analyses et sur les conséquences de nos 
conclusions sur les populations concernées.

Un domaine où cette vigilance est 
particulièrement cruciale est celui de la 
collecte et de l'utilisation des données. En 
effet, les criminologues ont souvent accès 
à des informations sensibles ; la protection 
de la vie privée, la transparence dans 
l'utilisation des données et la nécessité 
d'un consentement éclairé constituent 
donc des principes éthiques que nous 
devons scrupuleusement respecter.

La déontologie, garante de la 
professionnalisation de la criminologie

Enfin, la déontologie constitue le cadre 
structurant de la professionnalisation de 
la criminologie. Longtemps considérée 
comme une discipline spécifique à la 
criminalité, elle a su progressivement 
asseoir sa légitimité et démontrer son 
utilité sociale dans tous les domaines 
d’aide. Toutefois, cette reconnaissance 
s'accompagne d'une responsabilité 
accrue : celle d'agir avec rigueur et 
respect des principes déontologiques 
qui encadrent notre profession.

C’est cette année que nous aurons 
finalement notre propre code de déontologie. 
Celui-ci est d’actualité et adapté à notre 
pratique. Avec l’adoption de ce code par 
le gouvernement, nous vous proposerons 
un guide d’application expliquant chaque 
article. Notre code permettra notamment 
à encadrer la relation avec nos clientèles,

à prévenir les conflits d'intérêts et à assurer 
une pratique éthique et respectueuse des 
valeurs fondamentales de la justice.

Un engagement collectif pour une 
criminologie responsable

En définitive, l'articulation entre droit, 
éthique et déontologie constitue le socle 
d'une criminologie responsable et digne de 
confiance. Ce numéro spécial de notre revue 
a pour ambition de nourrir la réflexion sur ces 
thématiques essentielles dans notre pratique.

Je tiens à remercier chaleureusement 
tous les auteurs et collaborateurs qui ont 
contribué à cette édition, en apportant 
leur expertise et leur vision critique. J'invite 
chacun d'entre vous à s'approprier ces 
discussions, à poursuivre le dialogue et à 
faire de l'éthique et de la déontologie des 
piliers incontournables de notre discipline.

Bonne lecture à toutes et à tous !
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L’inspection 
professionnelle : 
comment 
accompagner nos 
criminologues 
vers des pratiques 
exemplaires

David Henry,  
Criminologue

Directeur général et secrétaire

MOT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL Pour introduire ce 11e numéro du 
Beccaria portant sur le droit, l’éthique 
et la déontologie, j’ai décidé de vous 
présenter plus en détail le processus 
d’inspection professionnelle de l’Ordre. 
Ce mécanisme de contrôle tant redouté 
par nos membres mérite d’être démystifié 
et recontextualisé selon notre vision.

Tout d’abord, notons en premier lieu que 
l’inspection professionnelle est l’un des 
mécanismes prévus par le� Code des 
professions �qui permet à un ordre de 
remplir sa mission de protection du public. 
L’objectif principal de cette démarche est 
de protéger le public en s’assurant que les 
criminologues exercent leur profession en 
conformité avec les lois, les règlements et 
les normes qui régissent leur pratique.

L’inspection professionnelle se veut 
également une façon d’évaluer la compétence 
(connaissances, savoir-faire et savoir-être) 
des membres et de leur fournir des outils et 
des recommandations afin de l’améliorer. 
Elle permet non seulement de réaliser 
une réflexion critique et introspective des 

divers aspects impliqués dans la pratique 
de la criminologie, mais également de 
discuter, de questionner et d’échanger 
avec un pair mandaté par l’Ordre sur les 
bonnes pratiques à adopter. Les inspecteurs 
et inspectrices sont tous et toutes des 
criminologues ayant pratiqué dans divers 
milieux et auprès de clientèles diverses. 

Ainsi, l’inspection professionnelle met en 
lumière les forces et les améliorations 
souhaitées auprès du ou de la criminologue, 
favorisant ainsi la reconnaissance des 
compétences attendues et l’ajustement des 
éléments potentiellement préjudiciables 
pour le public. L’OPCQ préconise une 
approche éducative axée sur le soutien 
et l’accompagnement dans l’exercice de 
la profession. Le processus ne vise pas à 
contrôler ou à aseptiser la pratique des 
criminologues, mais bien à les accompagner 
professionnellement vers l'excellence. L'Ordre 
s'appuie notamment sur Le référentiel de 
compétences lié à l'exercice de la profession 
de criminologue au Québec  pour évaluer 
les compétences des criminologues 
dans l'exercice de leur profession.
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Comité d’inspection professionnel (CIP)

Le comité d’inspection professionnelle 
est formé de cinq membres nommés 
parmi les criminologues inscrits au 
tableau de l’Ordre depuis au moins cinq 
ans qui ne sont ni administrateurs du 
conseil d’administration ni employés 
de l’Ordre. Ce comité est actuellement 
présidé par M. Jean-Phillipe Geoffroy.

Le�CIP a notamment pour principales 
fonctions�de�: déterminer le programme de 
surveillance générale�(PSG) ; de nommer 
les inspecteurs et inspectrices et, s’il�y a 
lieu, les�experts pour�l’assister ; d’entériner 
les rapports�d’inspection ; de décider des 
suites à donner à certains�rapports ; de 
recevoir les demandes des criminologues 
qui souhaitent être�entendus et finalement 
de formuler des recommandations 
au conseil d’administration.

Le CIP fournit un regard indépendant, 
neutre et compétent sur les conclusions 
des rapports de ses inspecteurs et 
inspectrices afin de les entériner et, 
au�besoin, de�formuler une recommandation 
dénuée de toute partialité.

Programme de surveillance générale 
(PSG) 2025-2026

Le conseil d’administration a entériné le plan 
d’inspection générale 2025-2026 proposé 
par le comité d’inspection professionnelle 
(CIP). Ainsi, l’Ordre souhaite inspecter 130 
membres entre le 1 er avril 2025 et le 31 
mars 2026. Tous les détails concernant le 
programme de surveillance générale 2025-
2026 sont disponibles sur notre site Internet .

Le PSG représente l'outil au cœur de 
la planification et de l'organisation du 
processus d’inspection. Le CIP surveille 
l'exercice suivant le programme déterminé 
par lui et approuvé par le CA. Le�PSG est 
l’outil de transparence par excellence pour 
expliquer le processus d’inspection et 
présenter ses objectifs afin de susciter la 
confiance de toutes les parties prenantes.

Les différentes étapes du processus 
d’inspection professionnelle�

Tout le processus d’inspection professionnelle 
est effectué sur la plateforme numérique 
et sécurisée de l’Ordre (Espace Crimino). 
À titre d’exemple, si vous êtes sélectionné 
pour une inspection professionnelle, 
vous recevrez une notification détaillée 
par courriel incluant le questionnaire 
d’autoévaluation. Ce questionnaire est réalisé 
à partir du référentiel de compétences 
des criminologues et couvre tous les 
aspects de la pratique criminologique. 

Pour compléter votre processus d’inspection 
professionnelle, vous devrez également 
joindre trois dossiers professionnels, 
lesquels sont représentatifs de votre 
pratique professionnelle. Ces derniers 
comprennent divers documents 
notamment�: les différents rapports, les 
plans d’intervention et leurs révisions, les 
suivis d’activités, les notes chronologiques, 
les autorisations de consentement, les 
ordonnances, les fiches d’identifications, etc. 

Pour cette première étape, un délai de 
30 jours  est octroyé pour la complétion 
du questionnaire d’autoévaluation et 
la transmission des trois dossiers. 

Par la suite, le dossier est transmis à un ou 
une de nos inspectrices (actuellement, nous 
avons trois inspectrices et un inspecteur) 
qui ont œuvré dans différents domaines 
dans le champ de la criminologie (milieu 
jeunesse, adulte, communautaire ou en 
pratique privée, etc.). Nos inspectrices et 
inspecteur ont pour mission de soutenir 
et d’accompagner les criminologues dans 
le maintien et le développement de leurs 
compétences professionnelles et de les 
sensibiliser à l’égard de leurs devoirs et 
obligations envers les clients, le public et la 
profession. Au cours de chaque inspection, 
l’inspecteur attitré au dossier appelle le ou 
la membre pour lui poser des questions ou 
demander des précisions. Les inspectrices 
et inspecteurs ont un délai de 60 jours  
pour produire leur rapport d’inspection 
et soumettre leurs recommandations au 
comité d’inspection professionnelle (CIP). Ce 
dernier est responsable de la décision finale. 
Il y a quatre niveaux de décisions possibles 
à la�suite d’une inspection, lesquels sont:

 + satisfaire aux exigences de l’Ordre ;

 + satisfaire en partie aux 
exigences de l’Ordre ;

 + ne pas satisfaire aux exigences de l’Ordre ;

 + débuter une inspection sur la compétence.

Pour la très grande majorité des 
criminologues, l’inspection confirmera la 
qualité de votre exercice professionnel. 
Un rapport d’inspection vous sera envoyé 
par courriel sur le portail sécurisé. 

Lorsque la pratique des membres satisfait en 
partie ou ne satisfait pas aux exigences, des 
améliorations doivent être apportées. Un suivi 

a alors lieu auprès des membres concernés, 
qui seront réinspectés afin de constater si 
la pratique professionnelle s’est améliorée. 
Notons que cela ne doit pas être interprété 
comme un «�échec�». Le CIP émet des 
recommandations afin d’accompagner le ou 
la membre vers des pratiques exemplaires. Il 
peut par exemple recommander de suivre une 
formation spécifique, de faire des lectures, 
de porter attention à tel ou tel aspect de sa 
pratique (la tenue de dossiers par exemple 
est un aspect qui est souvent plus négligé) ou 
encore d’être supervisé sur un aspect précis 
de sa pratique. Il s’agit d’un regard critique sur 
votre pratique professionnelle qui doit être 
vu comme un accompagnement. Notez que 
le contexte de travail est également pris en 
considération dans le processus d’inspection. 
Ainsi, lorsque des enjeux systémiques 
d’organisation du travail sont révélés, ceux-ci 
ne peuvent pas être imputables uniquement 
aux criminologues, et les éventuels rappels 
déontologiques visent aussi à sensibiliser 
les organisations. Incontournable pour 
assurer la crédibilité et l’efficacité du 
processus d’inspection, la�rétroaction 
permet au  criminologue inspecté de prendre 
conscience de ses forces et de ses lacunes 
et de réfléchir à sa pratique professionnelle 
dans une perspective d’amélioration.

Finalement, le CIP peut également procéder 
à une inspection portant sur la compétence, 
lorsque celle-ci est mise en doute. Ce 
type d’inspection peut être déclenchée à 
la demande du conseil d’administration, 
du syndic ou encore, à l’initiative du CIP. 
De�ce fait, parler d’inspection portant sur 
la compétence professionnelle ne doit pas 
laisser entendre que la compétence n’est pas 
évaluée dans le processus initial d’inspection. 
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En fait, si l’inspection permet de détecter 
des problématiques de compétence qui 
pourraient représenter un risque de préjudice 
important pour le public, le CIP peut souhaiter 
approfondir la compétence problématique 
avec cette option additionnelle. Retenons 
que l’inspection professionnelle a 
toujours pour mission d’évaluer les 
compétences du ou de la criminologue.

Conclusion

Le système professionnel prévoit donc un 
mécanisme de contrôle des compétences qui 
repose sur l’autorégulation de la profession 
par des pairs. Cela signifie que ce sont 
des criminologues qui vont qualifier et 
accompagner la pratique de leurs collègues 
en fonction des standards attendus dans 
notre profession. Pour des raisons évidentes 
de conflit d’intérêts potentiel, un ou une 
inspectrice ne provint jamais de l’équipe de 
travail du membre inspecté et il en est de 
même pour les membres du CIP qui se retire 

lorsqu’ils connaissent le membre inspecté. 
Mais soyez assuré que tous les criminologues 
impliqués dans le processus d’inspection 
sont des professionnels reconnus dans 
leurs domaines respectifs et sont sensibles 
à vos réalités. Ils et elles ont exercé vos 
fonctions et exercent leur jugement avec 
rigueur et bienveillance dans un climat où 
la confiance réciproque est nécessaire. 

L’inspection doit être vue comme un 
moment privilégié pour faire le point sur 
sa pratique, pour�cibler des éléments à 
améliorer, pour�recevoir de la rétroaction 
d’un pair chevronné et pour élaborer son plan 
de développement professionnel�continu. 
J’espère que chaque criminologue attendra 
désormais non pas avec appréhension 
et angoisse, mais plutôt avec impatience 
sa prochaine inspection professionnelle. 
Je suis sans doute d’un naturel trop 
optimiste, mais par les temps qui courent, 
ce n’est peut-être pas plus mal.
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Brève histoire de 
la lutte pour les 
droits des détenus 
au Québec

DROIT

Si les accusés et les condamnés ont été au 
centre des préoccupations, cela découle du 
fait que le système de justice pénale a été, 
et est encore, dans une certaine mesure, 
un instrument de pouvoir tout en étant une 
institution qui assure un minimum de justice 
et éventuellement de sécurité. Par exemple, 
au cours du Moyen-Âge l’usage du droit 
pénal a été au service des pouvoirs politiques 
(monarchie, princes territoriaux,) qui n’ont 
pas lésiné à s’en prévaloir pour des intérêts 
immédiats et personnels tel qu’en fait foi 
l’adoption au Royaume-Uni de la Magna 
Carta (1215) qui vise un certain partage du 
pouvoir monarchique, le pouvoir central, et 
les tenants des régions, en octroyant certains 
droits aux uns et aux autres de manière à 
assurer la sécurité du gouvernement central.

Jean Claude Bernheim

Expert en criminologie

Ce nouveau paradigme permet de souligner 
l’importance de faire la distinction entre 
reconnaissance et exercice d’un droit, 
enjeu qui va graduellement s’imposer. 
À titre d’exemple concret on peut citer 
l’adoption de l’ Habeas Corpus Act , en 1679 
en Angleterre, qui vise à contrer l’arbitraire 
des arrestations et des détentions par 
sa Majesté le Roi , que l’adoption de la 
Magna Carta  et la Pétition des droits 
(1628) n’avait pas réussi à contrecarrer. 

C’est dans un contexte similaire que l’avocat 
et député Auguste Choquette (1932-2018) 
a introduit un projet de loi à la Chambre 
des Communes visant à s’assurer que le 
droit de consulter un avocat sans délai 
puisse être exercé puisque la Déclaration 
canadienne  le prévoit, mais est dans les 
faits inopérante ( L’Événement , 19 mai 
1966, p. 40). Cette question sera débattue 
durant quelques années, particulièrement 
lors de l’application de la Loi sur les 
mesures de guerre  en 1970, avant que le 
droit à l’avocat soit respecté et exercé.

Les droits des détenus

En 1926, la Howard League of Penal 
Reform  a proposé à la Société des Nations 
d’adopter une charte des droits des détenus. 
Pendant les années 1930 et 1940, il est 
régulièrement question des droits des 
prisonniers de guerre, les prisonniers dit 
de droit commun ne sont pas considérés.

Au Québec, la notion de droits des détenus 
a été rarement invoquée avant les années 
1970. Il y a été fait référence à propos de 
l’émeute à Kingston en 1932 et du procès de 
George Bailey, Sam Behan ayant témoigné 
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1 En 1978, la Ligue des droits de 

l’homme a changé de nom pour 

Ligue des droits et libertés.

qu’à l’origine la démonstration devait être 
pacifique et que les droits des détenus 
seraient revendiqués tout lors de l’émeute 
de Bordeaux en 1952 (Le Nouvelliste , 20 
avril 1933, p. 1 ; La Patrie, 5 mai 1952, p. 8). 

La Ligue des droits et libertés (LDL) 1 a 
commencé à s’intéresser aux conditions de 
détention au début des années 1960. La crise 
d’octobre 1970 accélère l’implication de la LDL 
au sujet des conditions de détention tant au 
Centre de prévention Parthenais que dans les 
pénitenciers. Devant les refus des autorités 
politiques de permettre à la LDL d’avoir accès 
aux institutions carcérales, la LDL décide de 
constituer un comité autonome en septembre 
1972�: l’Office des droits des détenus (ODD).

Dès le début, l’ODD s’est référé aux 
instruments nationaux et internationaux 
en matière de droits de la personne, dont 
l’ensemble des Règles minima (maintenant 
les Règles Mandela) des Nations Unies 
adoptées en 1955. Ses interactions avec les 
détenus et leurs familles ont rapidement 
permis de mieux comprendre ce qui se 
passe réellement dans les prisons et 
les pénitenciers, et de réaliser que les 
objectifs assignés au système de justice 
criminelle n’étaient pas atteints. 

Rapidement, l’ODD a pris son envol 
international par sa participation au 
5e�Congrès des Nations Unies pour la 
prévention du crime et le traitement des 
délinquants à Genève (Suisse), en septembre 
1975. L’ODD y a soumis une proposition 
désignant 1980 l’année des droits des 
détenus, proposition qui n’a pas été retenue.

À l’automne 1975, au cours d’une 
intense fin de semaine de réflexion 
l’ODD a adopté la perspective 
abolitionniste qui s’est concrétisée dans 
un Manifeste  en septembre 1976.

Ainsi, tout en défendant les droits 

individuels des détenus, l’ODD 

intervient sur des enjeux collectifs 

puisque les violations de droits 

ne pourront être réduites sinon 

stoppées sans que les principes, 

les structures et le fonctionnement 

du système de justice criminelle 

soient entièrement reconsidérés.

 Pour atteindre cet objectif, il est impérieux 
que l’opinion publique soit sensibilisée 
aux réalités carcérales. Ce sur quoi l’ODD 
va s’activer sans relâche notamment en 
publiant la revue Face à la Justice, par 
des conférences, des conférences de 
presse, des interventions dans les médias 
électroniques et même la publication 
de livres et des études diverses.

Le dossier du droit de vote est un bon 
exemple de la stratégie mise de l’avant et 
de la persévérance nécessaire pour obtenir 
dans un premier temps la reconnaissance 
de ce droit pour les détenus et ensuite pour 
en assurer l’exercice. L’espace manquant 
pour en décrire toutes les étapes, il suffit 
de mentionner que la première intervention 
remonte à 1973 qui demandait que les 
autorités correctionnelles du Québec 

respectent la Loi électorale de l’époque, en 
passant par le Comité des droits de l’homme 
des Nations Unies (1981-1985) et se termine 
par une décision de la Cour suprême, en 2002, 
qui reconnaît à tous les détenus du Canada le 
droit de vote qu’ils peuvent désormais exercer.

La défense des droits des détenue-e-s a pour 
corollaire incontournable une résistance de 
la part de ceux qui abusent de leur pouvoir. 
Dans les faits, cela a mené Centraide à retirer 
son financement à l’ODD et ultimement 
à l’expulsion de l’ODD de la LDL, créant 
ainsi les conditions qui ont conduit l’ODD à 
cesser d’intervenir à partir des années 2000. 
Depuis, la défense des droits des détenus 
se pratique plus ou moins discrètement par 
l’intermédiaire des avocats carcéralistes.

Face aux déplorables conditions 

de détention, particulièrement 

durant la pandémie et à la prison 

des femmes Leclerc (Laval), la LDL 

a repris le flambeau et mis sur pied 

un Comité prison en 2020 qui mène 

des prises de position publiques. 

Parallèlement, une réflexion intense s’y 
mène afin de trouver un cadre dans lequel 
la LDL pourra intervenir efficacement.
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Le rôle de l'avocat dans 
l'évolution du droit 
carcéral : défense et 
reconnaissance des 
droits des détenus

DROIT

M e Mélanie Martel

M e Bianka Savard-Lafrenière

L'avocat spécialisé en droit carcéral au 
Québec se consacre à défendre les droits 
des personnes incarcérées, en veillant à ce 
que leurs conditions de détention respectent 
les principes de dignité, de réhabilitation 
et de justice, tout en évoluant dans les 
complexités du système carcéral québécois. 
Le milieu correctionnel, bien qu'à l'abri 
des regards, est un environnement dans 
lequel les avocats et divers intervenants 
interagissent quotidiennement. Ce milieu, 
encore relativement méconnu en raison de 
l'accès restreint qu'en ont la majorité des 
personnes, est en constante évolution. Les 
droits des détenus, longtemps négligés, 
continuent de se développer, et leur 
reconnaissance progresse tant au niveau de 
la société que des institutions juridiques.

La prise en compte des conditions 

de détention, du respect de la 

dignité humaine et des droits 

fondamentaux des personnes 

détenues est de plus en plus inscrite 

dans les politiques publiques 

et les décisions judiciaires. 

En 1985, la trilogie de la Cour suprême 
du Canada, composée des affaires Miller, 
Cardinal  et Morin , a marqué un tournant 
en élargissant les pouvoirs d'intervention 
des tribunaux en contexte carcéral. Cette 

série d’arrêts a permis une reconnaissance 
de l'habeas corpus, en permettant son 
application pour soustraire des détenus à des 
formes de détention abusives (isolement) 
sans pour autant leur accorder la liberté. Cela 
a souligné l'importance croissante de l'avocat 
dans ce milieu, car les détenus ont souvent 
un accès limité aux recours judiciaires. 
Aujourd’hui, il y a une reconnaissance claire 
du rôle des juristes dans le système carcéral. 

L’avocat en droit carcéral, bien que rare au 
Québec avec seulement une cinquantaine 
de praticiens spécialisés exclusivement 
dans ce domaine, joue un rôle varié. Ces 
avocats, souvent détenteurs d’une formation 
plus poussée qu’un baccalauréat en droit, 
s’engagent pleinement à répondre aux 
besoins spécifiques de leur clientèle, une 
population aux nombreux défis. Plusieurs 
avocats détiennent des certificats en 
criminologie, en dépendances ou dans 
tous autres domaines connexes comme la 
sexologie, la santé mentale ou l’intervention 
psychosociale. Lorsqu’ils représentent 
des personnes prévenues ou détenues, 
ils peuvent contester des décisions 
administratives, représenter leurs clients 
devant les comités de discipline, ou encore 
de formuler des demandes de services 
externes. Une fois la peine d’incarcération 
prononcée, leur travail s’élargit aux demandes 
de sorties anticipées devant la Commission 
québécoise des libérations conditionnelles ou 
la Commission des libérations conditionnelles 
du Canada. Ces démarches, qui visent à 
obtenir la libération de leurs clients de 
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manière structurée pour favoriser leur 
réinsertion sociale, constituent l’essentiel 
de leur pratique. En effet, la majorité des 
clients mandatent l’avocat pour atteindre 
cet objectif final : retrouver leur liberté.

Le client incarcéré, souvent marqué par 
un vécu de traumatismes, de toxicomanie 
ou de troubles de santé mentale, dispose 
fréquemment de peu de ressources et 
se retrouve isolé, avec peu de personnes 
en qui il peut avoir confiance. Dans ce 
contexte, l'avocat carcéraliste peut faire une 
grande différence. Il devient également une 
personne vers qui le détenu peut se tourner 
pour exprimer ses craintes, partager ses 
expériences, demander de l’aide et recevoir 
des conseils. Ce qui distingue l’avocat du 
criminologue, c’est l'absence de la notion 
d’autorité dans sa relation avec le client, ce 
qui permet d'établir une relation privilégiée. 
Cette dynamique ouvre l'accès à des 
informations importantes, contribuant ainsi 
à une meilleure compréhension des enjeux 
vécus par le client. Contrairement aux agents 
correctionnels, aux agents de probation, 
aux conseillers en milieu carcéral ou aux 
agents de libération conditionnelle, l'avocat 
ne joue pas un rôle d'autorité, mais construit 
une relation dans laquelle le client se sent 
en sécurité pour défendre ses intérêts.

Cette relation privilégiée permet 

également à l’avocat de mieux 

orienter son client à travers le 

système carcéral, tout en lui 

offrant des conseils adaptés, entre 

autres, pour son projet de sortie.

De plus, les criminologues eux-mêmes 
sollicitent parfois l’intervention des 
avocats pour faciliter l'accès à la justice 
des personnes qu'ils suivent dans un cadre 
criminologique, renforçant ainsi le travail 
d’équipe pour assurer le respect des droits et 
l'amélioration des conditions de détention.

Il est bien établi que les ressources en 
milieu carcéral sont souvent insuffisantes, 
un constat qui découle principalement 
du manque de budget, de personnel et 
d'infrastructures appropriées. Cette réalité 
entraîne des conséquences considérables 
sur la gestion des établissements et sur 
la réhabilitation des personnes détenues. 
En raison de cette pénurie, les services 
offerts aux personnes incarcérées, qu'il 
s'agisse de soins médicaux, de suivi 
psychologique ou d'activités éducatives, 
sont parfois limités ou de moindre qualité. 

Le manque de personnel, qu’il s’agisse 
des agents correctionnels, des conseillers 
culturels ou des travailleurs sociaux, 
engendre des conditions de travail difficiles 
et diminue l’efficacité des interventions. 
Cette situation rend encore plus difficile 
la tâche des avocats carcéralistes, qui, 
en plus de défendre les droits de leurs 
clients, doivent parfois composer avec 
des difficultés d’accès à leurs clients. 

En conclusion, l’avocat carcéraliste occupe 
une position fondamentale dans la défense 
des droits des personnes incarcérées, un 
rôle d’autant plus crucial dans un contexte 
où les ressources en milieu carcéral sont 
souvent insuffisantes. Au-delà de sa fonction 
de défenseur des droits, l’avocat devient 
un acteur clé pour assurer que les détenus 
aient accès à la justice, à des soins de 
santé de base et à des services adaptés 
à leurs besoins spécifiques. Son travail 
s’étend également au-delà de la simple 
représentation, en collaborant étroitement 
avec les criminologues et autres intervenants 
du milieu carcéral afin de favoriser la 
réinsertion sociale des détenus tout en 
respectant leurs droits fondamentaux.
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Droits des 
personnes victimes�: 
entre avancées 
et défis

DROIT

Karine Mac Donald,  
criminologue

Directrice générale à  
Plaidoyer Victimes

Léa Serier

Responsable des dossiers  
politiques à Plaidoyer Victimes

Claudie Rémillard,  
criminologue

criminologue à  
Plaidoyer Victimes

Ces dernières années, il nous a été permis 
de constater que les droits des personnes 
victimes ont été de plus en plus évoqués 
dans l’espace public et politique, devenant 
une des priorités affichées du gouvernement 
actuel. Bien que cette visibilité accrue puisse 
laisser croire que ces droits ont toujours 
existé, sont pleinement reconnus et sont 
effectifs, de nombreux défis persistent. 

Historiquement, les préoccupations 
entourant les droits des personnes victimes 
d’infractions criminelles ainsi que leurs 
proches sont récentes. En effet, initialement 
la recherche se concentrait principalement 
sur le rôle que la personne victime avait 
dans sa propre victimisation, ou encore 
sur la relation entre celle-ci et la personne 
délinquante. Dans le courant des années 
1970, les mouvements féministes au Québec 
ont amorcé la lutte et la dénonciation 
des violences faites aux femmes et aux 
enfants. C’est avant tout sous l’angle de 
l’accessibilité aux services que les différents 
acteurs s’étant mobilisés ont amorcé leur 
réflexion et leurs actions, menant ainsi à 
la mise en place des premières maisons 
d’hébergement et centres de crise.

Malgré l’adoption, en 1972, de la Loi sur 
l’indemnisation des victimes d’actes 
criminels , sur laquelle nous reviendrons 
ultérieurement, ce n’est qu’au début 
des années 1980 que l’on s’intéresse 
aux droits des personnes victimes 
d’infractions criminelles, grâce à la 
mobilisation de plusieurs personnes 
mettant en lumière les difficultés vécues 
et dénoncées par les personnes victimes 
vis-à-vis des différents acteurs du milieu 
judiciaire ainsi que du système de justice 

pénale en lui-même.  C’est donc dans ce 
contexte que madame Micheline Baril 
— l’une des pionnières de la victimologie 
au Québec et membre fondateur du 
Comité d’assistance aux victimes , 
qui deviendra plus tard l’Association 
québécoise Plaidoyer-Victimes  (AQPV) — 
s’est entourée de nombreux partenaires. 
Ensemble, ils ont œuvré pour donner 
une voix aux personnes victimes, leur 
offrir un espace pour qu’elles puissent 
enfin être entendues, après avoir été trop 
longtemps maintenues dans le silence. 

Depuis un peu plus de 50�ans, 

d’importantes réformes législatives, 

tant au Canada qu’au Québec, ont 

contribué à l’évolution des droits 

des personnes victimes, permettant 

d’humaniser progressivement 

la réponse du système judiciaire 

vis-à-vis de leurs besoins. 

La Loi sur l’indemnisation des victimes 
d’actes criminels , mentionnée 
précédemment, entrée en vigueur en 1972, est 
l’une des premières réponses institutionnelles 
significatives visant à soutenir les personnes 
victimes d’infractions criminelles au Québec, 
leur permettant d’accéder à certaines 
indemnités pour couvrir les frais engendrés 
par les conséquences d’une infraction 
criminelle. Les enjeux financiers rencontrés 
par une personne victime à la suite d’une 
infraction criminelle sont non-négligeables 
et peuvent considérablement compromettre 
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1 Pour en savoir plus sur la Charte 

canadienne des droits des victimes , 

voir la brochure de Plaidoyer 

Victimes disponible en ligne 

https://aqpv.ca/wp-content/uploads/

ccdv_brochure_2018.pdf ou l’affiche 

disponible en ligne https://aqpv.ca/

boutique/charte-canadienne-des-

droits-des-victimes-affiche/ (ou lien 

bitly ?)

2 Ministère de la Justice du Canada, 

Rapport annuel 2019-2020 sur 

le Mécanisme de traitement des 

plaintes liées à la Charte canadienne 

des droits des victimes , 2019, 

https://justice.canada.ca/fra/pr-rp/

jp-cj/victim/mtpccdv-cvbrcm/20/

index.html.

son rétablissement. Considérons seulement 
la perte de revenu liée à des absences 
au travail, les frais inhérents à certains 
services médicaux, à un déménagement ou 
encore les consultations psychologiques, 
pour ne citer que quelques exemples.

Au-delà de l’aspect financier, 

l’objectif est d’assurer un réel 

accès à des services, tels 

que des soins médicaux et 

psychologiques, et à un soutien 

adapté et essentiel, pouvant être 

inaccessibles en raison des coûts.

Bien qu’encore imparfaite, cette loi a 
été modifiée une première fois en 2013, 
puis a fait l’objet d’une réforme majeure, 
entrée en vigueur en 2021.�Elle devient la 
Loi visant à aider les personnes victimes 
d’infractions criminelles et à favoriser 
leur rétablissement  et parmi ses diverses 
dispositions elle prévoit, entre autres, un 
élargissement de la notion de «�victime�» 
ainsi qu’un allongement du délai pour 
soumettre une demande d’indemnisation.

Parallèlement, le droit à la participation active 
des personnes victimes dans le processus 
judiciaire a été renforcé notamment grâce 
au projet de loi C-89 (1988), modifiant le 
Code criminel , qui introduit notamment la 
Déclaration de la victime , et permet à une 
personne victime de lire sa déclaration devant 
le tribunal au moment de la détermination 
de la peine. Plaidoyer Victimes a joué un rôle 

central dans l’implantation et la promotion 
de cette mesure au Québec, laquelle permet 
aux personnes victimes de s’exprimer 
quant aux conséquences physiques, 
psychologiques, sociales, financières ou 
autres, découlant de l’infraction criminelle 
subie. Plus concrètement, elle permet une 
participation plus active de la personne 
victime dans un processus judiciaire qui peut 
souvent s’avérer long, complexe et exigeant. 
Elle constitue une occasion formelle pour la 
personne victime de prendre la parole et de 
partager librement et en toute légitimité ce 
qu’elle a personnellement vécu. Au-delà des 
seuls faits liés à l’infraction criminelle, qu’en 
est-il de la personne directement touchée 
par ces événements ? Ce droit, dorénavant 
reconnu, permet non seulement de répondre 
à différents besoins, mais contribue aussi, 
pour bien des personnes victimes, à une 
véritable reprise de pouvoir sur leur récit.

Bien que plusieurs autres avancées 
législatives aient contribué à faire progresser 
les droits des personnes victimes, ce n’est 
qu’en 2015 qu’un instrument juridique 
spécifique a été adopté, soit la Charte 
canadienne des droits des victimes . 
L’adoption de cet instrument constitue un 
tournant important dans la reconnaissance 
formelle de quatre droits fondamentaux 
pour les personnes victimes — le droit à 
l'information, à la protection, à la participation 
et au dédommagement — dans le cadre des 
procédures pénales 1. Ce texte de loi prévoit 
également des recours lorsque ces droits 
reconnus ne sont pas respectés. Véritable 
levier pour l’avancement des droits des 
personnes victimes, la Charte  a permis de 
modifier plusieurs dispositions dans le Code 
criminel  et autres législations. Toutefois, elle  

présente des limites�: elle ne s’applique que 
dans le cadre des procédures pénales, elle ne 
crée pas de droits autonomes et n’a pas de 
force exécutoire. En effet, bien qu’elle prévoie 
un mécanisme d’examen des plaintes dans 
le cas où ces droits ne sont pas respectés, 
aucun mécanisme exécutoire de résolution 
des différends n’est prévu pour les personnes 
victimes insatisfaites du traitement de leur 
plainte, ce qui rend ces recours peu efficaces.

Ainsi, comme le souligne le rapport 
annuel de 2019-2020 sur le Mécanisme 
des plaintes liées à la Charte 
canadienne des droits des victimes  :

Cette Charte vise à reconnaître et à 
protéger les droits des victimes à toutes 
les étapes du processus de justice pénale, 
en réaffirmant leurs droits à l'information, 
à la protection, à la participation et au 
dédommagement. Cependant, malgré  
près de dix ans d'application, la situation 
des victimes n'a pas beaucoup évolué.  
En 2019, le ministère de la Justice du 
Canada a reconnu que de nombreuses 
victimes restent désillusionnées et 
déçues par le système de justice pénale, 
et que le taux de dénonciation des crimes 
continue de baisser. La méfiance envers le 
système de justice pénale demeure élevée, 
notamment pour les crimes comme les 
violences sexuelles 2.

Par conséquent, malgré les avancées 
notables de ces dernières décennies 
pour la reconnaissance des droits 
des personnes victimes, la pleine 
réalisation de ces droits reste une 
préoccupation constante. Il demeure 
impératif de poursuivre les efforts pour 

garantir un véritable accès à la justice 
et un soutien adéquat aux personnes 
victimes. C’est un engagement que 
Plaidoyer Victimes et ses partenaires 
sont prêts à honorer, car il est essentiel 
pour garantir la reconnaissance, le 
respect et l’effectivité des droits de 
toutes les personnes victimes.
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https://aqpv.ca/wp-content/uploads/ccdv_brochure_2018.pdf
https://aqpv.ca/wp-content/uploads/ccdv_brochure_2018.pdf
https://aqpv.ca/boutique/charte-canadienne-des-droits-des-victimes-affiche/
https://aqpv.ca/boutique/charte-canadienne-des-droits-des-victimes-affiche/
https://aqpv.ca/boutique/charte-canadienne-des-droits-des-victimes-affiche/


Le mythe des 
Argonautes et 
de la Toison d’or

ÉTHIQUE

Alexandre Audesse,  
Professeur

École de travail social et de criminologie. 
Université Laval

Dans les quelques lignes qui suivent, je 
m’efforcerai de questionner nos façons 
d’aborder l’éthique, en recourant à une 
analogie tirée de la mythologique grecque, 
dans l’espoir de dévoiler certains écueils et 
certains points de cécité qui marquent les 
réflexions éthiques et déontologiques dans 
le champ criminologique. En transposant 
progressivement les enseignements 
de cette épopée antique aux pratiques 
d’intervention, je tenterais de montrer 
pourquoi tout intervenant ou intervenante 
qui souhaite contribuer à une véritable 
justice sociale se doit de constamment 
remettre en question son approche de 
l’éthique. Cette image est celle du mythe 
des Argonautes et de la Toison d’Or .

Pour celles et ceux qui ne seraient pas 
familiers avec ce récit, le mythe des 
Argonautes et de la Toison d’Or raconte 
l’épopée de Jason et de ses compagnons, 
entraînés dans une quête périlleuse. Héritier 
légitime du trône d’Iolcos, Jason est contraint 
à l’exil après que son oncle se soit emparé de 
la Cité. Avec ces compagnons, il se lance alors 
à la recherche de la Toison d’Or, un artefact 
aux pouvoirs prodigieux, qui lui permettrait 
de reconquérir le trône. Dans cette fuite qui 
se fait conquête, le héros et ses compagnons 
prennent la mer à bord d’un navire encore 
inachevé�: l’Argo. Contraints de bâtir leur 
navire au fil du voyage, les Argonautes 
travaillent patiemment leur embarcation, 
pièce par pièce, tandis que les défis imposés 
par la mer et le destin les poussent à 
redéfinir sans cesse leur trajectoire. À 
chaque tempête, à chaque épreuve, le 
voyage des Argonautes se redéfinit, et avec 
lui, le navire lui-même. Ce n’est qu’au prix 
de ce travail incessant de (re)construction 

et de réorientation qu’ils parviennent à 
saisir la Toison d’Or. Si les Argonautes 
n'avaient pas retravaillé leur navire ou 
n’avaient pas ajusté leur trajectoire au gré 
des épreuves, ces voyageurs se seraient 
rapidement égarés, et auraient péri sans 
pouvoir réparer l’injustice du trône usurpé.

Ce mythe offre un parallèle intéressant pour 
mettre en exergue un problème fondamental 
qui frappe, à mon sens, un trop grand 
nombre d’intervenants et intervenantes: 
celui d'envisager l'éthique comme la Toison 
d’Or, et non comme le navire des Argonautes. 
En qualité d'ancien étudiant, désormais 
professeur, j’ai en effet l’opportunité de 
constater comment les étudiants et 
étudiantes, dont plusieurs sont maintenant 
des acteurs de terrain, abordent les enjeux 
éthiques et déontologiques comme une 
finalité à atteindre , plutôt qu’un processus 
sur le long terme  qui ouvre le chemin vers le 
but ultime de l’intervention ( je reviendrai plus 
loin sur la nature de ce but). Effectivement, 
une fois les études terminées, et souvent 
après avoir manifesté peu d'enthousiasme 
envers les cours théoriques et les réflexions 
éthiques, plusieurs personnes franchissent 
une dernière fois les portes de l'université, 
convaincue que le diplôme symbolise la fin 
des réflexions théoriques et éthiques. 

À mon sens, cette perception est 
non seulement erronée, mais elle 
s’avère risquée, voire dangereuse.
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La raison est simple : l’éthique ne 

saurait se réduire à un idéal figé à 

atteindre, elle s’appréhende plutôt 

comme un exercice de réflexion à 

continuellement renouveler et donc 

un travail à faire sur soi-même jour 

après jour tout au long de la carrière.

Pour vous en faire la démonstration, je 
vous propose deux questions somme 
toute simples (tentez de répondre à ces 
questions avant de continuer le texte).

À vos yeux, qu’est-ce qu’une «�bonne�» 
éthique ? ; et 2) comment bien approcher 
éthiquement les règles déontologiques ?

Si vous avez essayé de répondre à ces 
questions, vous aurez certainement remarqué 
que formuler une réponse s’avère plus que 
complexe. En réalité, même un professeur 
d’éthique ne pourrait offrir une réponse 
définitive à ces questions. Effectivement, 
les réflexions éthiques ne sont ni fixes, ni 
universelles, ni absolues. L’éthique doit plutôt 
être appréhendée comme une constante 
remise en question des principes établis 
(ex. règles déontologiques, cadres directeurs 
des institutions, etc.) , une constante 
remise en question des visées sociales des 
institutions (ex. contrôler de la marginalité, 
façonner les modes de vie par la contrainte, 
etc.) et constante une remise en question 
des implications et des conséquences de nos 
actions (ex. institutionnaliser la vulnérabilité, 
perpétuer les souffrances, etc.) , etc.

Bref, l’éthique doit être comprise 

comme une sempiternelle 

série de remises en question 

à l’égard desquelles il n’existe 

pas une «�bonne�» réponse 

prédéterminée à atteindre.

Similairement aux Argonautes, il nous 
incombe donc de continuellement travailler 
notre navire, tout en nous interrogeant 
constamment sur la nécessité d’ajuster 
les directions du gouvernail. D’ailleurs, si 
un intervenant ne remet pas en question 
les principes déontologiques régissant 
ses actions ni les cadres institutionnels et 
sociétaux dans lesquels il évolue ; celui-ci ne 
risque peut-être pas de se perdre en mer 
comme les Argonautes, mais il s'expose 
en revanche à la très forte probabilité de 
perpétuer des injustices et les souffrances. 

Pour conclure avec l’analogie, si l’éthique 
est le navire des Argonautes, quelle est 
cette Toison d’Or autrement dit quel 
est le but ultime de l’intervention que 
nous poursuivons ? À mes yeux, il s'agit 
d’acquérir la capacité de poser des 
actions transformatrices auprès de nos 
frères et sœurs de cette grande famille 
appelée «�humanité�», tout comme 
la capacité à remédier aux injustices 
structurelles et plus largement la capacité 
à façonner un monde meilleur. 

Une question demeure toutefois, comment 
s’assurer de bien construire notre navire, 
comment choisir les bonnes pièces, 

comment se demander si nous prenons 
les bonnes directions ? À mon sens, il faut 
s’acharner à bûcher et encore bûcher les 
théories critiques en criminologie, car 
seules ces théories peuvent nous aider à 
prendre conscience des implications de nos 
actions et de nos points de cécité. Une tâche 
laborieuse, certes, mais d'une importance 
capitale. Je reviendrai peut-être plus 
largement sur cette question dans un autre 
billet. Mais pour le moment, vous trouverez 
dans ma bibliographie deux suggestions de 
lectures pour ceux et celles qui voudraient 
s’inspirer de la philosophie des Argonautes.

Bibliographie

Côté-Lussier, C. Moffette, D. et Piché., 

(2020). Enjeux criminologiques 

contemporains . Ottawa : Les Presses 

de l’Université d’Ottawa. 

Souryal, S. et Whitehead, J. (2019). Ethics 

in criminal justice: In search of the 
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La posture 
professionnelle 
du criminologue

ÉTHIQUE

La profession de criminologue requiert une 
posture professionnelle spécifique, en raison 
des particularités du travail effectué avec des 
individus soumis à des obligations légales. 
En effet, lorsqu'un criminologue intervient 
auprès de clients dans un contexte judiciaire, 
il doit non seulement jouer un rôle d'aidant, 
mais aussi veiller au respect des contraintes 
légales liées à leur statut. Cette situation met 
l'intervenant dans une position d'autorité, 
qui peut se révéler complexe à gérer.

Il est fondamental de souligner 

que l'aide apportée par un 

criminologue repose sur des 

principes d'autodétermination et 

de liberté de choix. Ces valeurs 

sont au cœur de la profession 

d'intervenant, car elles favorisent 

une relation d'aide basée sur le 

respect de la volonté de la personne.

L'intervention criminologique ne doit pas 
s'apparenter à une relation d'autorité, bien 
que, dans certains cas, cette dernière 
soit nécessaire en raison des obligations 
légales. Cette dualité, entre l'aidant et 
l'autorité, peut sembler contradictoire. 
Cependant, elle fait partie intégrante de la 
réalité professionnelle des criminologues. 
En début de carrière, certains intervenants 
peuvent éprouver des difficultés à équilibrer 
ces deux positions. Ils peuvent soit rejeter 
l'idée d'autorité, soit en abuser. Ce dilemme 
illustre bien les défis auxquels fait face tout 
criminologue dans sa pratique quotidienne.

Mélanie Guyon,  
criminologue

Chargée d’enseignement  
à l’Université Laval
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Au-delà de cette complexité, il existe des 
attentes précises en ce qui concerne la 
posture professionnelle du criminologue. 
Celle-ci englobe l'ensemble des 
comportements, des attitudes et des 
compétences que l’intervenant doit adopter 
dans l'exercice de sa profession. La posture 
professionnelle inclut la manière dont le 
criminologue interagit avec ses collègues, 
ses supérieurs, ainsi que ses clients ou 
partenaires. Une bonne posture implique 
également le respect des valeurs éthiques 
et des normes professionnelles, qui 
garantissent une pratique juste, équitable et 
respectueuse des personnes accompagnées.

Cela dit, l’aspect professionnel ne se limite 
pas seulement à l’interaction avec les clients.

En tant que criminologue, il est de 

notre responsabilité de maintenir 

notre crédibilité professionnelle 

et de préserver une image 

publique irréprochable. La notion 

de réserve, dans ce contexte, 

revêt une grande importance.

Un criminologue doit être conscient des 
répercussions de ses paroles et de ses 
actions, notamment sur les réseaux sociaux. 
Par exemple, il serait inapproprié pour 
un criminologue d’exprimer ses opinions 
politiques ou d’afficher des affiliations 
partisanes de manière visible. Cela pourrait 
nuire à l’impartialité et à la neutralité, des 
valeurs essentielles à la profession. En tant 

qu’intervenants professionnels, nous avons 
le devoir de rester objectifs et de défendre 
les intérêts de notre discipline en toutes 
circonstances. Cela implique aussi d’être en 
mesure de distinguer clairement la sphère 
personnelle de la sphère professionnelle.

Il est d’autant plus crucial de respecter 
cette réserve et cette impartialité qu'un 
criminologue représente l’ensemble de 
sa profession et les valeurs qui lui sont 
associées. En devenant criminologue, 
l’individu devient également un 
défenseur des intérêts de la profession, 
veillant à en préserver la réputation et 
à promouvoir les pratiques éthiques. 
La réputation d’un criminologue est 
intimement liée à celle de l’ensemble 
de la profession, et tout comportement 
inapproprié peut avoir des répercussions 
bien au-delà de l’individu concerné.

Le public, lorsqu’il sollicite l’aide d’un 
criminologue, doit pouvoir s’attendre à 
un service professionnel qui respecte des 
standards d’éthique, de compétence et de 
neutralité. L’intervention criminologique 
repose sur la confiance, et cette confiance 
est conditionnée par l’assurance que les 
criminologues interviennent de manière 
objective et impartiale, sans laisser leurs 
préférences personnelles ou leurs opinions 
influencer leurs actions. Cette exigence 
d’impartialité s’explique par le fait que les 
criminologues travaillent avec des individus 
dans des situations souvent complexes, 
où des enjeux importants de liberté et 
de réinsertion sociale sont en jeu.

C'est là toute la raison d'être des ordres 
professionnels. Ces instances veillent à 
la qualité et à l’intégrité de la pratique en 
imposant des règles éthiques et des normes 
qui protègent à la fois les professionnels et 
le public. Les ordres professionnels existent 
avant tout pour garantir que les services 
offerts au public respectent des standards 
élevés, ce qui contribue à la protection de 
l’intérêt public. Les criminologues, en tant 
que membres d’un ordre professionnel, ont 
donc la responsabilité de se conformer à 
des codes de conduite, qui les obligent à 
adopter une posture éthique irréprochable 
tant dans leur pratique professionnelle que 
dans leurs comportements personnels.

Enfin, la profession de criminologue 

nécessite une constante remise 

en question de sa propre posture. 

L’équilibre entre l’aide, l’autorité 

et la responsabilité sociale peut 

être délicat à maintenir.

Cette dualité s’observe notamment lors 
des interactions avec des individus sous 
obligation légale. Dans ces cas, il est parfois 
difficile de concilier l’empathie nécessaire 
à l’aide et le rôle coercitif imposé par la 
législation. Pourtant, c’est cet équilibre qui 
définit la complexité et la spécificité de la 
profession de criminologue. Chaque situation 
rencontre des défis uniques, qui exigent 
de l’intervenant qu’il adapte sa posture, 
qu’il reste vigilant et qu’il agisse toujours 
dans l’intérêt de la personne, mais aussi 
dans le respect des impératifs légaux.

En somme, la profession de criminologue 
est marquée par un ensemble d’exigences 
et de responsabilités. L’adoption d’une 
posture professionnelle adéquate est 
essentielle pour garantir la qualité des 
interventions et le respect des valeurs de 
la profession. La posture professionnelle 
d’un criminologue doit donc allier 
compétences, valeurs éthiques, 
neutralité, et respect des obligations 
légales. Tout cela dans le but de garantir 
des interventions justes, impartiales et 
respectueuses des droits de chacun.
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L’accompagnement 
des professionnels 
dans un contexte 
de refus de soins

ÉTHIQUE

Patrick Deroy,  
criminologue

Dans le contexte de 

l’accompagnement et de la 

prestation de soins et de services, 

le refus de soins demeure un enjeu 

quotidien pour les intervenants et 

les professionnels. S’il est difficile 

pour eux de rencontrer et de 

conjuguer avec ce phénomène, il 

l’est tout autant pour les personnes 

qui ont la responsabilité de les 

supporter et de les accompagner.

Tout d’abord, il faut être clair à savoir que 
le refus de soins n’est fondamentalement 
pas une action mal intentionnée ayant 
pour seul objectif de mettre en échec les 
interventions. Il s’agit plutôt d’un droit 
de notamment consentir à un soin de 
manière libre et éclairée, le tout à l’intérieur 
des dispositions légales en place qui 
peuvent apporter certaines contraintes et 
obligations supplémentaires 1. Par exemple, 
une personne peut refuser de collaborer à 
certaines modalités d’intervention, mais 
tout en collaborant de manière générale 
et satisfaisante à son suivi de probation 

ordonné dans le cadre d’une peine. Dans 
le cas contraire, un refus peut à différent 
niveau conduire à des impacts et des 
conséquences. De plus, il faut toujours garder 
à l’esprit que le consentement est une notion 
dynamique qui peut changer à tout moment.

L’intervenant et le professionnel traitant 
visent généralement par leurs valeurs à 
fournir un accompagnement empathique, 
bienveillant et bienfaisant aux personnes. 
Toutefois, les criminologues, entre 
autres, accompagnent parfois ou même 
fréquemment des clientèles non volontaires 
à l’endroit de qui le refus de consentir à un 
service ou de se conformer à une condition 
peut apporter la mise en place d’autres 
actions. Il est possible alors que l’intervenant 
entretienne le sentiment de n’être présent 
dans la vie de la personne que dans un cadre 
de surveillance et de contrôle et non pas de 
réadaptation et de réhabilitation. Entretenir 
cette croyance en la capacité de changement 
de la personne peut être un défi de taille. 
L’alliance thérapeutique optimale avec une 
personne comporte généralement un accord 
sur les objectifs et les moyens afin de se 
diriger vers ceux-ci. Le fait d’être en refus de 
soins peut amener le professionnel à croire 
ou à constater un déni de cet objectif initial. 
Cela peut fragiliser grandement l’alliance 
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1 Code civil du Québec, articles 10 et 11

entre le professionnel et la personne qui 
l’accompagne. Le premier qui perd confiance 
en la volonté de changement de l’autre et le 
second qui ressent parfois la déception ou 
l’insatisfaction que son choix occasionne. 

Cela nous ramène invariablement 

au besoin pour l’intervenant 

d’avoir une ou des personnes vers 

qui se tourner. C’est un travail au 

long court de trouver l’équilibre 

fragile entre le soutien clinique 

et la valorisation de l’autonomie 

professionnelle face à des situations 

qui peuvent sembler frustrantes.

D’abord, il apparait fort pertinent que 
l’intervenant qui vit un dilemme puisse être 
soutenu pendant qu’il y fait face. Le soutien 
clinique prend alors tout son sens pour 
l’individu, mais aussi pour son équipe de 
travail. La personne qui occupe ce rôle à la 
responsabilité de rechercher et de soutenir 
les meilleures pratiques. Le soutien clinique 
peut alors apporter un nouvel éclairage 
ou du sens à une situation qui, croit-on, 
en est dénuée, lorsque nous faisons face 
à un refus ou une résistance face à une 
intervention que l’on croit prometteuse. Il 
peut être fort utile et enrichissant qu’en plus 
des discussions cliniques auxquelles nous 
sommes davantage habitués, la personne 
en soutien assure un sens à plus long terme 
à nos prises de position dans nos pratiques. 
Conserver vivant l’historique de nos pratiques 
est essentiel afin de rechercher sans cesse 

des alternatives innovantes ou savoir à quel 
moment faire appel à des partenaires pour 
trouver la meilleure réponse face à une 
situation de non-volontariat d’un usager.

Ensuite, une seconde approche permet 
un développement plus pérenne pour les 
intervenants et leurs services. La valorisation 
de l’autonomie professionnelle et le fait de se 
voir offrir des paramètres pour que chacun 
se développe d’un point de vue personnel 
et professionnel sont incontournables. 
Les personnes qui occupent un rôle de 
soutien clinique n’ont alors pas à s’installer 
dans un positionnement d’expert. Face à 
une situation où l’intervenant se trouve 
démuni en lien avec un usager qui refuse ses 
interventions, le meilleur dénouement est 
parfois une plus grande autodétermination 
pour le professionnel. Dans le respect 
des droits des personnes et des règles 
légales, il doit reprendre confiance, faire 
autrement, continuer de s’instruire, explorer 
d’autres approches et avoir le sentiment 
d’être épaulé par son organisation. Le 
simple fait de lui libérer parfois le temps 
et l’espace afin qu’il participe à des 
codéveloppements, des communautés de 
pratiques, des formations et qu’il se tienne 
informer sur les nouvelles publications, 
ouvrages et pratiques innovantes peut 
être suffisant pour insuffler ce désir 
d’autonomie, de développement continu et 
de reprise de pouvoir dans sa pratique.

Finalement, le tout doit permettre à 
l’intervenant de distinguer ses valeurs 
personnelles de ses valeurs professionnelles. 
Son accompagnement et sa position face à 
la personne en refus de soins n’en sauront 
plus juste, équilibrés et sensibles aux causes 

parfois sous-jacentes de ce refus. D’un point 
de vue légal, des contraintes continueront 
d’exister et de moduler certaines situations, 
mais dans d’autres, le professionnel aura, 
le souhaite-t-on, trouvé un équilibre dans 
lequel il pourra continuer d’évoluer et de 
rechercher des solutions et des alternatives 
avec son client pour atteindre les objectifs 
dans leur plan d’intervention par exemple.

C’est lorsque nous sentons que 

nous sommes soutenus par nos 

collègues et notre organisation que 

notre obligation de moyens et non 

de résultats prend tout son sens.
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Au cours des dernières années, un travail 
colossal a été accompli par l’Ordre 
professionnel des criminologues du Québec 
(ci-après OPCQ ou Ordre) pour que nous 
ayons un jour un code de déontologie à 
notre image. Ce jour approche ! Je veux vous 
partager ce que je sais de notre futur Code et 
du guide explicatif dont il sera assorti, deux 
documents de référence incontournables 
pour notre pratique. J’espère que ce 
partage vous donnera le goût de les lire !

Bientôt disponibles :  

deux documents de 

référence indispensables

Le Code de 
déontologie des 
criminologues

Cindy Laroche

Chargée d’affaires professionnelles 
contractuelle à l’OPCQ

DÉONTOLOGIE

Mise en contexte

L’OPCQ a été créé le 22 juillet 2015. Dès 
lors, il devait encadrer la pratique de 
ses membres, notamment par un code 
de déontologie 1. Il était prévu que ce 
soit une version adaptée du «�Code de 
déontologie des membres de l’Ordre des 
travailleurs sociaux et des thérapeutes 
conjugaux et familiaux du Québec�» qui 
s’applique 2, en attendant que l’Ordre ait 
la possibilité d’écrire son propre code.  

C’est en 2021 que l’OPCQ a entrepris ce 
grand projet et c’est dans les prochains mois 
que le nouveau «�Code de déontologie des 
criminologues�» sera publié officiellement 
ainsi que le «�Guide explicatif du Code 
de déontologie des criminologues�». 

Notre Ordre

L’exercice de nos activités 

professionnelles, particulièrement 

celles réservées en partage aux 

criminologues, peut comporter 

des risques de préjudice pour 

les personnes clientes, bien 

souvent très vulnérables. C’est 

pour cette raison que notre 

Ordre a le mandat d’assurer la 

protection du public en encadrant 

et surveillant notre pratique 3. 
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1  Pour plus d’informations concernant 

le traitement d’une plainte par le 

syndic, voir Le Beccaria volume 9.

2 Code des professions, chapitre C-26.

3  Lettres patentes constituant l’Ordre 

professionnel des criminologues du 

Québec, section II, art. 12, publiées 

dans la Gazette officielle du Québec 

le 22 juillet 2025.

4  Site Internet de l’OPCQ.

Ainsi, être membre de l’Ordre garantit au 
public que nous avons les compétences 
minimales requises pour agir à titre de 
criminologue et qu’il y a des recours 
possibles en cas de faute de notre part.

En tant que membre de l’OPCQ, nous 
sommes liés les uns aux autres par une 
identité professionnelle partagée. La 
façon dont chacun de nous se comporte 
influence la façon dont le public perçoit 
notre profession. Nous avons donc la 
responsabilité de nous comporter de 
façon à préserver la confiance du public 
envers les criminologues (art. 4 du futur 
Code de déontologie des criminologues).

Notre Code  

Un code de déontologie est un règlement 
constitué de devoirs et d’obligations 
spécifiques à une profession ou une 
fonction. Il balise notamment les rapports 
des professionnels entre eux, avec les 
personnes clientes et avec le public. Il expose 
donc ce que la population est en droit 
d’attendre des professionnels concernés.

Notre futur Code est constitué de 88 
articles répartis en six sections (et leurs 
sous-sections), dont la plus importante 
porte, sur nos devoirs et obligations envers 
les personnes clientes. Comme elles sont 
au centre de nos préoccupations, c’est 
près de la moitié des dispositions du Code 
qui visent précisément le respect de leurs 
droits. Il y est question, entre autres, des 
paramètres de la relation professionnelle, de 
la confidentialité et du secret professionnel.

Sachez qu’au sens du futur Code, la 
personne cliente est non seulement 
celle à qui nous rendons des services 
professionnels, mais également celle à 
qui nous nous engageons à rendre des 
services (art. 3, du futur Code de déontologie 
des criminologues), indépendamment 
du tribunal, de notre employeur ou de 
toute autre personne impliquée.

Bien que notre conduite envers 

les personnes clientes et le public 

soit balisée par un code, l’exercice 

de notre jugement professionnel 

demeure essentiel. Chaque situation 

étant unique, nous devons prendre 

un temps de réflexion pour en 

évaluer les enjeux et juger de la 

meilleure façon d’appliquer les 

règles dans les circonstances.

Cette réflexion est d’autant plus nécessaire 
considérant les spécificités de la pratique en 
criminologie�: la relation d’aide contrainte, 
la vulnérabilité des clientèles ainsi que 
la protection des droits des personnes 
aussi bien que des collectivités.

Cette réflexion doit tenir compte des valeurs 
et principes éthiques inhérents à notre 
profession�: la valorisation de l’autonomie 
de la personne, le respect de la vie privée, 
de même que la croyance en la capacité 

de changement de la personne et en son 
pouvoir d’agir sur sa situation (art. 1 du futur 
Code de déontologie des criminologues). 

En devenant membre de l’OPCQ, nous 
nous engageons à connaître et respecter 
notre Code et à répondre de nos actes. Un 
manquement à nos obligations peut faire 
l’objet d’une plainte au syndic 4, voire de 
poursuites disciplinaires, et être sanctionné 
proportionnellement à la faute commise. 

Notre guide

Le «�guide explicatif du Code de déontologie 
des criminologues�» a pour objectifs d’en 
faciliter la compréhension, l’adhésion et le 
respect. Chacun des articles du futur Code 
y est énoncé, suivi d’une note explicative 
lorsque pertinent. Celles-ci ont été rédigées 
par des criminologues pour expliciter le 
propos, l’illustrer d’exemples, attirer notre 
attention sur des éléments, faire des liens 
entre eux et/ou nous partager des références 
pertinentes. Certains articles se passent 
d’explication alors que d’autres, comme 
celui sur le consentement libre et éclairé 
(art. 23 du futur Code de déontologie des 
criminologues), sont largement documentés. 

Le guide étaye le sens commun recherché 
pour chacun des articles du Code, tenant 
compte de la multiplicité des milieux et 
contextes de pratique des criminologues 
(incluant la pratique privée). En cohérence 
avec le gros bon sens ainsi que des 
pratiques cliniques reconnues et même 
des valeurs partagées, il nous convie à 
donner le meilleur de nous-mêmes. 

Aussi bien comme être humain qu’à titre 
de professionnel, chacun de nous laisse 
sa marque sur le monde. C’est dans la 
perspective d’en laisser une positive sur les 
personnes clientes, le public et la société 
que nous nous engageons à respecter 
notre Code. Le guide est un outil pour nous 
aider à trouver comment y donner vie.

J’espère que ces quelques lignes vous 
ont donné le goût de lire ces références 
incontournables pour notre profession 
quand elles seront disponibles.
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Manquement à 
l'honneur et à 
la dignité de la 
profession … qu’est-
ce que ça veut dire ?

DÉONTOLOGIE

Josée Rioux,  
criminologue

Le Code des professions  régit la conduite 
des membres des ordres afin de garantir la 
protection du public. Parmi les obligations 
qui incombent aux professionnels, la notion 
de manquement à l'honneur et à la dignité 
de la profession revêt une importance 
essentielle. Son objectif est de préserver 
l'intégrité des professions réglementées. 
Cet article propose un aperçu de cette 
notion en examinant ses bases juridiques, 
ses manifestations concrètes et les 
sanctions disciplinaires qui en découlent.

Fondements juridiques et définition

La notion de manquement à l'honneur 
et à la dignité de la profession est 
principalement encadrée par le Code des 
professions ainsi que par les codes de 
déontologie respectifs de charque ordre.

Articles du Code des professions

Voici certains articles du Code 
concernant les actes dérogatoires�:

59.1.�Constitue un acte dérogatoire à la 
dignité de sa profession le fait pour un 
professionnel, pendant la durée de la 
relation professionnelle qui s’établit avec 
la personne à qui il fournit des services, 
d’abuser de cette relation pour avoir avec 
elle des relations sexuelles, de poser des 
gestes abusifs à caractère sexuel ou de tenir 
des propos abusifs à caractère sexuel.

59.1.1.�Constituent également des 
actes dérogatoires à la dignité de sa 
profession le fait pour un professionnel:

01. de commettre un acte impliquant 
de la collusion, de la corruption, 
de la malversation, de l’abus de 
confiance ou du trafic d’influence ;

02. de tenter de commettre un tel 
acte ou de conseiller à une autre 
personne de le commettre ;

03. de comploter en vue de la 
commission d’un tel acte.
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59.1.2.�Constitue également un acte 
dérogatoire à la dignité de sa profession 
le fait pour un professionnel de dispenser 
des thérapies de conversion visées par 
la Loi visant à protéger les personnes 
contre les thérapies de conversion 
dispensées pour changer leur orientation 
sexuelle, leur identité de genre ou leur 
expression de genre (chapitre P-42.2 ).

59.2.�Nul professionnel ne peut poser 
un acte dérogatoire à l’honneur ou à la 
dignité de sa profession ou à la discipline 
des membres de l’Ordre ni exercer une 
profession, un métier, une industrie, un 
commerce, une charge ou une fonction 
qui est incompatible avec l’honneur, la 
dignité ou l’exercice de sa profession.

Les ordres professionnels sont responsables 
de faire respecter ces principes via leurs 
codes de déontologie respectifs.

Les manquements peuvent concerner 
aussi bien la sphère professionnelle que 
personnelle. Lorsque le lien à l’exercice de 
la profession existe, il peut même arriver 
que la faute inclue des actes de la vie privée 
du criminologue, dans la mesure où ceux-
ci sont suffisamment liés à l’exercice de la 
profession et causent un scandale portant 
atteinte à la dignité de la profession.

Un acte contraire à l’article 59.2 du Code 
des professions est reconnu comme étant 
celui qui nuit à l’image ou à la réputation 
de l’ensemble de la profession ou qui 
mine l’essence même de la profession. 

Principes fondamentaux

Le concept repose sur plusieurs 
principes fondamentaux :

 + L'intégrité : agir avec honnêteté 
et transparence  ;

 + La dignité : respecter chaque 
personne, peu importe son âge, son 
sexe, sa religion, sa condition sociale, 
son origine, ou ses actions  ;

 + Le respect du public : préserver la 
confiance du public envers la profession  ;

 + La responsabilité : éviter tout 
comportement susceptible de 
discréditer la profession.

Les comportements répréhensibles 
pouvant entraîner des sanctions 
disciplinaires sont variés et touchent 
plusieurs aspects de la pratique 
professionnelle. Voici quelques exemples :

 + Fraude et malhonnêteté  : Toute 
falsification de documents, tromperie ou 
exagération des qualifications constitue 
une faute grave. Par exemple, un avocat 
manipulant des preuves ou un médecin 
modifiant des dossiers médicaux 
s’expose à des sanctions disciplinaires  ;

 + Abus de confiance et exploitation de 
la clientèle  : Un professionnel est tenu 
d'agir dans l'intérêt de ses clients ou 
patients. Tirer profit de leur vulnérabilité, 
comme un psychothérapeute abusant 
émotionnellement d’un patient ou 
un comptable détournant des fonds, 
constitue un manquement sérieux  ;

 + Comportements inappropriés hors du 
cadre professionnel  : Certains actes 
posés en dehors du travail peuvent 
également nuire à la réputation de la 
profession. Par exemple, un professionnel 
reconnu coupable de harcèlement sexuel 
ou de violence conjugale risque de voir 
son droit d’exercer remis en cause  ;

 + Propos diffamatoires ou atteinte 
à la réputation  : Les professionnels 
doivent faire preuve de retenue 
dans leurs communications, y 
compris sur les réseaux sociaux.

Qu’en est-il de notre profession ?

Divulgation d'informations confidentielles  : 
Un criminologue ne doit pas divulguer 
d'informations confidentielles sans le 
consentement de ses clients. Par exemple, 
partager des données sensibles sans 
autorisation constitue un manquement 
grave. Le secret professionnel encadre 
notre pratique et bien comprendre les 
conditions nécessaires à sa levée est 
primordial pour un criminologue. Section 3 
du Code de déontologie des criminologues

Conflit d'intérêts  : Un criminologue 
ne doit pas accepter de faveurs ou de 
rémunérations de la part de criminels 
ou de leurs proches en échange d'un 
rapport d'évaluation plus favorable, ce 
qui compromettrait son impartialité et 
l'intégrité de la profession. Section 4 du 
Code de déontologie des criminologues

Témoignage mensonger en Cour  : 
Un criminologue appelé à témoigner 
comme expert dans une affaire judiciaire 
doit présenter une analyse objective. 
Fournir de faux témoignages ou manipuler 
les informations pour influencer le 
tribunal constitue un manquement très 
grave. Art. 14 et 21 (par. 3°) du Code 
de déontologie des criminologues

Relations inappropriées avec un client  : 
Un criminologue ne doit pas engager de 
relations intimes ou amicales avec une 
personne sous son évaluation ou son 
suivi, car cela pourrait compromettre 
son jugement professionnel et nuire à 
l'objectivité de son travail. Art. 32 du Code 
de déontologie des criminologues

Propos diffamatoires ou déshonorants 
sur les réseaux sociaux  : Les professionnels 
doivent faire preuve de retenue dans 
leurs communications, notamment sur 
les réseaux sociaux. Art. 86 du Code 
de déontologie des criminologues

À titre d’exemple  : Un criminologue publie sur 
les réseaux sociaux un message accusant 
faussement un collègue de falsifier des 
rapports d'évaluation des personnes 
sous sa charge sans apporter de preuve 
concrète. Cette diffamation porte atteinte 
à la réputation de son collègue et à la 
crédibilité de la profession. Un criminologue 
qui publie des propos racistes ou sexistes 
sur ces réseaux sociaux peut amener à 
l'ouverture d’une enquête disciplinaire 
par le syndic, et ce, même si ces propos 
sont dans un contexte personnel.
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Conséquences disciplinaires et sanctions

Chaque doit constituer un conseil 
de discipline chargé d'évaluer si des 
manquements ont été commis et 
d'imposer, le cas échéant, les sanctions 
appropriées. Il revient au conseil de 
discipline de définir ce qui constitue une 
violation de la norme de comportement 
énoncée à l’article 59.2 (de même qu’à tout 
autre article du Code de déontologie).

Types de sanctions

Bien qu’une série de critères et principes 
doivent être pris en compte lorsqu’un 
criminologue est déclaré coupable d’une 
ou de plusieurs infractions déontologiques, 
les sanctions varient selon la gravité du 
manquement. En voici quelques-unes :

 + Réprimande : pour les fautes mineures ;

 + Amende : pour les infractions 
plus sérieuses ;

 + Limitation d’exercice, radiation 
ou suspension temporaire : 
en cas de faute grave ;

 + Radiation permanente de l'Ordre 
ou révocation de permis : pour 
les fautes irrémédiables ;

 + Le conseil pourrait aussi recommander 
au professionnel de suivre une formation, 
une psychothérapie ou un programme 
d’intervention afin de lui permettre 
d’améliorer son comportement et ses 
attitudes et de permettre sa réintégration 
à l’exercice de la profession.

Importance de la prévention et 
de l'éthique professionnelle . Pour 
éviter les manquements, les ordres 
professionnels mettent en place 
diverses mesures préventives :

 + Formations en déontologie : 
sensibilisation aux enjeux éthiques ;

 + Cadre de pratique/guides explicatifs : 
pour une meilleure compréhension 
par les membres des règles et de 
leurs obligations déontologiques ; 

 + Encadrement des jeunes professionnels : 
mentorat et supervision.

Les manquements à l'honneur et à la 
dignité de la profession compromettent 
la confiance du public et la crédibilité 
des ordres professionnels. Le respect 
des règles d'éthique et de déontologie 
est essentiel pour garantir la qualité des 
services offerts et préserver l'intégrité des 
professions réglementées au Québec.

Bibliographie

Code des professions du Québec 

RLRQ, chap. C-26
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Le conseil 
de discipline

DÉONTOLOGIE

Caroline Ruest,  
criminologue

Syndic

Existe au sein des ordres professionnels le 
bureau du syndic. Contribuant à la mission 
de l’Ordre à l’effet d’assurer la protection 
du public, le syndic effectue le contrôle de 
l’exercice de la profession par ses membres. 
Il mène des enquêtes de nature disciplinaire 
lorsqu’un manquement au regard de l’une 
des dispositions du code de déontologie 
est rencontré, notamment. Advenant la 
conclusion de l’enquête confirmant les 
faits signalés et donc, l’existence d’un 
manquement sur le plan déontologique, le 
syndic en charge de l’enquête a la possibilité 
d’imposer une sanction dite extrajudiciaire. 
Il peut s’agir d’une mise en garde adressée 
au criminologue, d’un engagement convenu 
avec le criminologue à l’effet de compléter 
une formation ou de recevoir une mesure 
de supervision professionnelle, ou encore, 
d’effectuer une référence auprès du comité 
de l’inspection professionnelle de l’Ordre. 
Pour certaines situations toutefois, lorsque 
les faits considérés dans le cadre de l’enquête 
dénotent une gravité significative et/ou 
une récurrence, etc., le syndic peut déposer 
une plainte auprès du conseil de discipline 
constitué au sein de l’Ordre professionnel. 

Plus précisément, voici la séquence 
d’actions rencontrée lors d’une 
enquête sur le plan disciplinaire :

 + Dépôt d'une plainte  : Toute personne 
(client, collègue, employeur) peut 
déposer une plainte au syndic 
de l'Ordre professionnel si elle 
constate un manquement ;

 + Enquête préliminaire  : Le syndic 
examine la plainte et décide s'il y a lieu 
de mener une enquête approfondie ;

 + Enquête officielle  : Une enquête 
est réalisée pour recueillir des 
preuves et témoignages  ;

 + Transmission au comité de discipline  : 
Si l'enquête confirme un manquement, 
dépendamment la gravité de celui-ci, sa 
récurrence, la reconnaissance du membre 
et son ouverture à s’engager à l’intérieur 
d’une mesure correctrice, etc., sont des 
éléments qui seront analysés de sorte à 
déterminer si une plainte formelle doit être 
déposée devant le comité de discipline ;
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 + Audience disciplinaire  : Le professionnel 
mis en cause est convoqué à une audience 
où il peut se défendre via l’implication 
d’un avocat pour représenter ses intérêts. 
Les témoins et preuves sont présentés ;

 + Décision et sanctions  : Le comité 
décide s'il y a culpabilité et applique une 
sanction proportionnelle à la faute ;

 + Recours et appel  : Le professionnel 
sanctionné peut contester la décision en 
appel devant le Tribunal des professions.

Ainsi, tel que le stipule l’article 116 du 
Code des professions, «�un conseil de 
discipline est constitué au sein de chacun 
des ordres� ». Le conseil est donc saisi des 
plaintes formulées à l’égard des membres 
de l’Ordre professionnel lorsqu’au terme 
d’une enquête menée par le syndic, une 
infraction est rencontrée concernant une 
disposition du Code de déontologie, mais 
aussi suivant une infraction aux dispositions 
prévues au Code des professions et/ou à l’un 
des règlements prévus par l’Ordre. Une telle 
plainte auprès du conseil de discipline peut 
être portée contre un criminologue dans le 
cadre de l’exercice de sa profession, aussi 
contre un professionnel qui par le passé, au 
moment des faits reprochés, a été membre 
de l’Ordre. Outre le syndic, quiconque peut 
porter plainte directement au conseil de 
discipline. Il s’agit alors d’une plainte privée. 
Le plaignant devra alors présenter sa preuve 
et démontrer que le criminologue a commis 
l’infraction qu’il estime avoir rencontrée. 

Les membres du conseil de discipline sont 
nommés par le Conseil d’administration 
de l’Ordre. Le conseil est composé d’un 
président et de deux (2) criminologues 

identifiés parmi les membres de l’Ordre. À 
moins que le conseil de discipline ordonne 
«�le huis clos ou interdise la divulgation, la 
publication ou la diffusion de renseignements 
ou de documents qu’il indique, pour un 
motif d’ordre public, notamment pour 
assurer le respect du secret professionnel 
ou la protection de la vie privée d’une 
personne ou de sa réputation �» (art. 142. 
C.prof.), «�toute audience est publique �». 

Lorsque le criminologue est déclaré 
coupable, les parties (i.e. : la partie de 
l’intimé coupable et celle du syndic) 
peuvent s’exprimer concernant la sanction 
à rendre. Le conseil dispose d’une période 
de 60 jours à la suite d’une déclaration 
de culpabilité pour imposer la sanction. 
La décision du conseil de discipline est 
rendue publique aux membres de l’Ordre, 
et au public de manière générale. Une ou 
plusieurs sanctions peuvent être imposées 
sur chacun des chefs contenus dans la 
plainte, à savoir par exemple�: la réprimande, 
la radiation temporaire ou permanente du 
tableau, une amende d’au moins 2�500 $ et 
d’au plus 62�500 $ pour chaque infraction, 
la révocation du permis de pratique, la 
limitation ou la suspension du droit d’exercer 
des activités professionnelles, etc. 

Dans la détermination des sanctions, le 
conseil tient compte de la gravité des faits, 
de la conduite du criminologue au cours de 
l’enquête, des mesures mises en place par 
le criminologue pour régulariser la situation 
et/ou remédier à la situation problématique, 
du lien entre l’infraction et l’exercice de la 
profession, et de l’impact de l’infraction sur la 
confiance du public envers les criminologues. 

Depuis la création de l’OPCQ en juillet 2015, à 
trois (3) reprises le bureau du syndic a déposé 
une plainte devant le conseil de discipline 
au sujet de la pratique professionnelle d’un 
de ses membres. Rappelons la cause 49-
16-001 adressée en août 2017 à l’égard de 
la criminologue C.L. Cette affaire rappelle 
l’importance du secret professionnel 
et de la confidentialité à préserver du 
dossier des usagers. Les faits mettaient en 
perspective la conservation sur l’ordinateur 
d’un tiers, sans autorisation ni justification, 
de documents confidentiels concernant 
des clients dont la criminologue avait la 
responsabilité dans le cadre d’un suivi à la 
Direction de la protection de la jeunesse. 
Elle avait ainsi commis une infraction aux 
articles 3.06.01, 3.06.02, 3.06.03 et 3.06.08 
du Code de déontologie des membres de 
l’OPCQ. La criminologue s’est donc vue 
déclarée coupable de l’infraction reprochée 
et il lui a été imposé une amende de 1�000 $. 
En outre, il avait été recommandé d’imposer 
à la criminologue de compléter un cours 
portant sur les obligations déontologiques 
des membres d’Ordres professionnels, 
essentiellement au sujet de la confidentialité 
et du secret professionnel. Il s’agit ici de 
la première décision rendue par le conseil 
de discipline à l’égard d’un criminologue. 
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Violence conjugale 
et gestion des 
risques : Pourquoi la 
concertation reste 
un défi malgré les 
avancées législatives ?

DÉONTOLOGIE Anne-Julie Gagnon,  
criminologue

À cœur d’homme

En octobre 2024, le bilan du Comité 
d'examen des décès liés à la violence 
conjugale du Bureau du coroner révélait 
des constats inquiétants : parmi les 16 
homicides conjugaux examinés en 2022 et 
2023, 12 auteurs avaient eu des contacts 
avec divers services d’aide (policiers, agents 
correctionnels, services de santé) avant les 
événements. Cependant, aucun d'eux ne 
semblait avoir fait l’objet d’une évaluation 
approfondie des risques, malgré des 
signaux évidents, ni n’avait été orienté vers 
des organismes spécialisés, notamment 
ceux travaillant auprès des auteurs de 
violence conjugale et familiale (VCF). 

Pourtant, au moins 10�victimes avaient 
exprimé de sérieuses inquiétudes pour leur 
sécurité, ou celle de leurs enfants, et 12 
d'entre elles avaient consulté des services 
d’aide sans qu’aucune action concertée 
de gestion des risques n’ait été entreprise. 
Par ailleurs, l'entourage familial ou social 
était aux faits de situations préoccupantes 
entre la victime et l’auteur dans 15 des 
16�événements étudiés, et tous les 16�dossiers 
faisaient état d'antécédents de violence 
conjugale ou familiale à l'égard de la victime. 

Ces faits mettent en lumière un problème 
systémique majeur : aucune action concertée 
n’a été entreprise, bien que plusieurs 
personnes détenaient individuellement 
des informations qui auraient pu 
changer le cours des événements. 

Déjà 1999, le coroner Bérubé pointait du 
doigt le travail en silo des intervenants ainsi 
que le manque flagrant de concertation 
entre les différents acteurs dans un cas de 
familicide-suicide survenu à Baie-Comeau. 
Ce constat a été réitéré dans de nombreux 
rapports depuis. Il est donc profondément 
préoccupant de constater qu’en 2024, 
le Comité d’examen des décès  rapporte 
toujours ce manque de concertation 
comme un facteur majeur ayant contribué 
à 12 des 16 événements étudiés. 

L’implication des organismes spécialisés en 
VCF, notamment, est un enjeu majeur. Aucun 
homicide n’a été signalé dans les services des 
membres du réseau À cœur d’homme  depuis 
2012, ce qui démontre qu’une intervention 
ciblée avec les bons acteurs concernés 
permet réellement de prévenir des drames. 
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La question qui se pose est simple�: 
pourquoi ? 

Il ne s’agit pas de remettre en question 
l’intention ni la compétence d’aucun 
professionnel impliqué dans les 
événements examinés, mais d’aborder 
la question de manière collective.

Pourquoi avons-nous toujours 

autant de difficultés à travailler 

ensemble et à partager des 

informations lorsqu’une 

situation présente de sérieux 

risques pour la vie humaine ? 

Une partie de la réponse pourrait résider 
vraisemblablement dans la conception 
que nous avons collectivement du 
principe du secret professionnel. Ce 
principe fondamental régi par le Code 
des professions  assure aux usagers que 
leurs informations personnelles seront 
protégées et qu’ils peuvent avoir accès à des 
services en toute confidentialité. Toutefois, 
des exceptions sont prévues par la Loi. 

Depuis sa réforme en 2017, l'article 
60.4 du Code des professions  permet 
désormais à un professionnel de lever la 
confidentialité lorsqu'un risque sérieux de 
mort ou de blessures grave (physique ou 
psychologique) est détecté - notamment 
dans les cas de violence conjugale ou de 
risque de suicide - et que cette menace 
suscite un sentiment d’urgence. Il peut alors 

partager les informations nécessaires avec 
toutes les personnes jugées essentielles 
pour prévenir le passage à l'acte. 

La réforme de 2024 a renforcé cette 
disposition en incluant spécifiquement 
les risques de disparition, l’acte violent, 
ainsi que la tentative de suicide -rappelons 
que la moitié des 16 homicides étudiés 
dans le bilan d'octobre 2024 se sont 
terminés par le suicide de l'auteur. 

À cette loi s’ajoute La Loi visant à lutter 
contre la maltraitance envers les aînés et 
les personnes vulnérables , modifiée en 
2022, qui facilite désormais la dénonciation 
en protégeant les dénonciateurs contre les 
représailles. Il est aussi important de rappeler 
que, sauf pour les avocats en droit criminel, 
les propos révélant une intention criminelle ne 
sont pas protégés par le secret professionnel.

Enfin, l’usager lui-même peut, à tout moment, 
renoncer au secret professionnel, de manière 
verbale ou écrite, et autoriser l'échange 
d'informations entre professionnels.

La concertation�: toujours un enjeu de taille

Ces réformes législatives ont rendu 

plus facile la concertation et la 

gestion des risques, notamment 

en permettant le déploiement 

de différents mécanismes 

d’actions concertées, comme les 

cellules d’intervention rapides.

Malgré toutes ces réformes législatives, 
la concertation demeure un enjeu majeur 
au Québec. Alors, qu’est-ce qui bloque ? 
Pourquoi continuons-nous à travailler en 
silo malgré ces avancées législatives ?

Un sondage de 2023 auprès des 
professionnels de la santé et des services 
sociaux montre qu’une majorité hésite 
toujours à lever le secret professionnel, 
à moins qu’un danger imminent ne soit 
clairement identifié. Les principales raisons 
invoquées sont la peur de sanctions 
disciplinaires et la crainte de nuire à la 
relation avec le client. Une méconnaissance 
des dispositions légales en vigueur, ainsi 
qu’un sentiment de pression induite par le 
milieu de travail, sont également identifiés 
comme des facteurs influençant la décision 
de lever le secret professionnel ou non. 

Et si cette peur était au cœur même 
du problème ? 

Depuis 2017, aucune levée du secret 
professionnel n’a fait l’objet de poursuite 
officielle au Québec. Aucune.  Pourtant, 
comme le démontre le sondage ainsi que 

le Bilan du Comité d’examen des décès , 
il semble que la peur de commettre 
une faute professionnelle en levant la 
confidentialité demeure toujours intacte. 

Vers une meilleure compréhension 
de la notion de secret professionnel

Bien que le secret professionnel 
soit une valeur fondamentale, il est 
essentiel de repenser collectivement 
notre compréhension de ce principe. 
La réforme doit désormais se faire 
entre nous, les "acteurs" de terrain.

Ce n’est pas la levée de la confidentialité qui 
devrait effrayer les professionnels, mais la 
possibilité de voir un drame survenir sans 
être intervenu. La concertation proactive 
doit être valorisée dans chaque milieu de 
travail, afin que chacun se sente responsable 
et légitime de prioriser la sécurité des 
individus avant tout dans leur intervention, 
au risque parfois de déplaire à l’usager 
ou de voir questionner ses pratiques. Les 
réflexes de concertation doivent devenir 
la norme chez tous les professionnels. 
La loi le permet, qu’attendons-nous ?
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Portrait d’une 
criminologue : 
Catherine Rossi

PORTRAIT D’UNE CRIMINOLOGUE

Claudie Rémillard,  
B. Sc., criminologue

De la France au Québec, du droit à la 
criminologie, le parcours de Catherine Rossi 
est marqué par une constante�: un profond 
désir de comprendre, de transmettre et 
de contribuer. Curieuse et ouverte aux 
opportunités, elle a été profondément 
influencée par des personnes clés, hommes 
et femmes qu’elle considère comme celles 
et ceux qui lui ont tout appris, tant dans 
ses choix professionnels que scolaires. Ces 
rencontres, en résonance avec son intérêt 
pour des enjeux souvent invisibilisés, ont 
orienté sa trajectoire singulière, façonnée 
par des expériences, des apprentissages 
et des perspectives diversifiées.

C’est en 2008, après plusieurs années de 
recherche et d’engagement académique, 
que M me Rossi obtient son doctorat en 
criminologie à l’École de criminologie de 
l’Université de Montréal. D’origine française, 
ayant grandi à l’Ile de la Réunion dans l’Océan 
Indien, elle étudiait alors en droit lorsqu’elle 
arrive au Québec pour un stage de quelques 
mois au début des années 2000. Elle ne savait 
pas encore que ce court séjour allait marquer 
un tournant décisif dans sa vie. «�Je n’ai 
jamais été aussi certaine de quelque chose�» , 
confie-t-elle, portant toujours en elle cette 
conviction qui ne l’a jamais quittée. Elle a tout 
de suite été charmée, tant par le Québec 
que par la criminologie, et ce, qui devait 
être un séjour temporaire l’a finalement 
menée à s’y établir de façon permanente, 
amorçant dès lors une propédeutique à 
la maîtrise en criminologie. Elle compte 
d’ailleurs parmi les premières cohortes 
françaises à avoir pu étudier la criminologie 
à l’Université de Montréal – une opportunité 
déterminante qu’elle considère encore 
aujourd’hui comme un véritable privilège. 

En parallèle de ses études en criminologie, 
elle poursuit également celles en droit, 
obtenant ses deux doctorats, une double 
réussite qui témoigne de sa détermination 
et de sa passion pour l’apprentissage. 

Dans la continuité de son parcours 
universitaire, M me Rossi entame sa carrière 
professionnelle avec un engagement 
égal à celui démontré durant ses études. 
Rapidement, et alors qu’elle était toujours 
étudiante, elle cumule plusieurs rôles, 
partageant son temps entre l’enseignement, 
la recherche et la contribution au 
développement du milieu communautaire. 
Elle commence comme chargée de cours 
à l’École de criminologie de l’Université 
de Montréal, tout en collaborant à des 
projets de recherche à titre d’assistante 
de recherche. Elle enseigne également au 
certificat en criminologie à la Faculté de 
l’éducation permanente. À cela s’ajoute 
un engagement au sein du Regroupement 
des organismes de justice alternative au 
Québec (qui deviendra plus tard le réseau 
Équijustice), où elle agit à titre de chargée 
de programmes, tandis qu’elle maintient 
un bénévolat actif auprès de l’Association 
québécoise Plaidoyer-Victimes (AQPV), au 
Centre de service de justice réparatrice 
du Québec (CSJR), et à l’Association des 
Familles de personnes assassinées ou 
disparues (AFPAD). Une période riche, 
marquée par une volonté claire�: faire vivre la 
criminologie dans toutes ses dimensions. 

Aujourd’hui, Catherine Rossi poursuit son 
parcours avec la même rigueur intellectuelle 
et le même désir de contribution sociale. 
Elle est professeure titulaire à l’École 
de travail social et de criminologie de 
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l’Université Laval, où elle forme la relève tout 
en menant des travaux de recherche. Elle 
est la directrice de l’équipe de recherche 
FRQSC «�Vi-J�» (Violence-Justice) et est 
chercheure régulière au sein du RAIV 
(Recherches appliquées et interdisciplinaires 
sur les violences intimes, familiales et 
structurelles), centre de recherche dont 
elle prendra la direction par intérim dès juin 
2025. Son implication dépasse également 
le cadre universitaire : présidente du conseil 
d’administration de Viol-Secours (CALACS 
de la Capitale-Nationale), ambassadrice 
du réseau Équijustice et membre de 
l’Ordre professionnel des criminologues 
du Québec, elle contribue activement au 
développement de la discipline, tout en 
soutenant les milieux qui la font évoluer.

Par les livres et articles qu’elle a écrits, 
les événements qu’elle a organisés, les 
recherches qu’elle dirige, y compris pour le 
ministère de la Justice du Québec, ou les prix 
qu’elle a reçus, elle tente de démontrer son 
engagement pour une harmonisation des 
programmes judiciaires et sociaux au Québec. 
M me Rossi se distingue par une approche 
dans laquelle elle privilégie l’exploration des 
perspectives paraissant contradictoires pour 
mieux comprendre la complexité des enjeux 
qu’elle perçoit sur le terrain. Cette démarche 
l’amène à voir au-delà des évidences et 
à considérer la criminologie comme une 
discipline en perpétuelle évolution. 

Ce qui la fascine, c’est d’explorer les 
questions fondamentales sur les rapports 
entre la société et la justice. Qu’est-ce qui 
fait que certaines personnes n’hésitent 
pas à dénoncer les crimes qu’ils subissent 
à la justice, tandis que d’autres préfèrent 

gérer autrement les situations qui les 
touchent, ou n’ont pas le choix que de rester 
dans l’ombre ? Comment, collectivement, 
déterminons-nous qui accède plus facilement 
aux institutions, qui obtient de la visibilité, 
et selon quels critères ? Pourquoi certaines 
catégories de personnes, telles les victimes 
des crimes les plus graves comme l’homicide 
ou l’agression sexuelle, ont tant de mal 
à être comprises et soutenues dans ce 
qu’elles vivent, et continuent à être souvent 
blâmées pour leurs comportements ? Ces 
réflexions sont au cœur de sa démarche 
et elle est convaincue de la nécessité de 
reconnaître l’influence de nos propres 
valeurs sur nos actions, nos interprétations 
et les conclusions que nous en tirons.

La victimologie, en particulier, est une 
discipline qui a profondément transformé 
sa façon de concevoir ces dynamiques. 
Ce qui retient particulièrement son 
attention est l’expérience structurelle de 
la victimisation : comment, à partir d’un 
événement profondément intime, se 
déploie une série de mécanismes sociaux, 
institutionnels ou systémiques qui finissent 
presque toujours par échapper à la personne 
concernée. Elle s’attarde sur les décalages 
entre les attentes exprimées et les réponses 
proposées — qu’elles soient juridiques, 
administratives ou sociales — ainsi qu’entre 
les préjudices vécus et les droits reconnus.

Passionnée autant par la recherche que par 
l’enseignement, par le monde académique 
comme l’engagement social, Catherine Rossi 
n’a jamais envisagé d’autre voie que la carrière 
universitaire. Marquée par la phénoménologie 
et par les principes rencontrés en justice 
réparatrice et en victimologie, elle privilégie 

une posture d’écoute attentive, y compris 
en recherche : accueillir d’abord le récit 
tel que vécu et formulé par la personne 
concernée, avant de chercher à l’interpréter 
ou à en proposer une lecture. C’est cette 
méthode de travail, sensible et rigoureuse, 
qui guide sa pratique et nourrit sa réflexion.

Elle prône une approche dynamique et 
collaborative de la discipline. Pour Catherine 
Rossi, la criminologie ne peut prospérer que 
par le travail en partenariat, où chercheurs, 
professionnels et communautés collaborent 
activement. C’est cette approche inclusive qui 
lui permet de voir les enjeux sous différents 
angles, qu’il s’agisse des personnes victimes, 
des auteurs d’infractions ou des populations 
marginalisées. En prenant le temps d’observer 
et de comprendre les réalités de chacun, elle 
défend l’idée qu’une seule approche ne suffit 
pas pour appréhender la complexité des 
situations humaines. M me Rossi illustre ainsi 
une vision de la criminologie où les frontières 
entre recherche et pratique sont fluides, et où 
l’ouverture d’esprit et la curiosité intellectuelle 
sont des éléments essentiels pour aborder 
la justice sous toutes ses formes.

Après avoir porté de nombreux projets, 
Catherine Rossi aborde la suite de sa carrière 
avec le désir d’accompagner et guider la 
relève, particulièrement ses doctorants, à 
tracer leur propre voie. Ainsi, à celles et ceux 
qui s’engagent aujourd’hui en criminologie, 
elle rappelle avec justesse que lire, surtout 
ce qui vient du passé, c’est aussi comprendre 
le présent. Car tout ce que nous faisons 
aujourd’hui s’inscrit dans une continuité, 
dans une réaction à un contexte donné. « �On 
milite beaucoup, mais nos enseignements 
sont déjà dans l’histoire �», rappelle-t-elle. 

Comprendre les origines, revenir aux 
fondements, c’est selon elle une clé 
essentielle. Une manière de préserver cette 
mémoire collective, car, dit-elle, « �c’est quand 
on perd la mémoire qu’on se perd soi-même �».
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1 À la rencontre de la relation d’aide difficile. 
Approches inspirantes pour 
les professionnels de la santé 
et des services sociaux 
– Michel T. Giroux

 Acheter ce livre

2 L’éthique pour tous 
– René Villemure

 Acheter ce livre

Comité le Beccaria

Lus, vus et entendus 
pour vous

3 Profession : criminologue : analyse clinique 
et relation d'aide en milieu carcéral 2 e éd. 
– Philippe Bensimon

 Acheter ce livre

4 Légi-Québec – Charte canadienne 
des droits et liberté du Canada

 Consulter l'article

5 Les clientèles récalcitrantes 
Comment réussir l'alliance thérapeutique 
– Jérôme Guay

 Acheter ce livre

6 L'Entretien de face à face : 
dans la relation d'aide 23 e éd. 
– Roger Mucchielli

 Acheter ce livre

7 La Relation d'aide au quotidien : acquérir 
des compétences pour mieux aider les autres 
– Isabelle Leclerc, Luc Tremblay

 Acheter ce livre
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